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1. Fiche identité 123Venture (et dates clés)  

Raison sociale 123Venture 

Siège social  41, boulevard des Capucines – 75002 Paris 

Tél. : 01.49.26.98.00 

Fax : 01.49.26.98.19 

Internet www.123venture.com  

Position  Société de gestion de capital-investissement indépendante 

Dirigeants  Olivier Goy Président Directeur Général 
Xavier Anthonioz 
Richard Allanic 
Paul de Fréminville 
Eric Philippon 

Directeur Général Délégué 
Directeur Général Délégué 
Directeur Général Délégué 
Directeur Général Délégué 

Actif collecté  500 millions d’euros  

Effectif  22 personnes 

Historique  2001     Création d’123Venture 

             Lancement du FCPR 123Explorer 

2002     Lancement du FCPI 123Multinova 

2003     Lancement du FCPI 123Multinova II 

2004     Lancement du FIP 123Expansion et du FCPI 123Multinova Europe 

2005     Lancement du FCP 123Convictions avec Financière de l’Echiquier 

2006     Lancement du FCPI 123Multinova IV  
             Lancement de l’offre de gestion sous mandat 
             Lancement des FIP 123Expansion II et Energies Nouvelles 

2007     Lancement du FIP 123Expansion III 
             Lancement de l’offre de gestion sous mandat en Belgique 
             Lancement de 3 FIP dédiés (notamment FIP Energies Nouvelles II et   
             FIP Energies Nouvelles Méditerranée) 
             Lancement de l’offre dédiée aux institutionnels 

2008     Lancement du FIP 123Capital PME 
             Lancement du holding 123Rendement PME 2008 
             Lancement du FIP 123Transmission 
             Lancement du FCPI 123MultiCap 

             Lancement de 2 FIP Energies Nouvelles 

2009     Lancement du FIP 123Capital PME II 
             Lancement de 123Holding ISF 2009 
             Lancement du FIP 123Multi-Energies 
             Lancement d’un FIP et d’un FCPR dédiés  
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2. Activité de 123 Venture 

 2.1 Mission & ambition : démocratiser l’accès au c apital-investissement  

123Venture est une société de gestion indépendante créée en 2001 et agréée par 
l'Autorité des Marchés Financiers (AMF), qui gère plus de  500 millions d'euros 
pour le compte de plus de 40.000 investisseurs particuliers.  

La création d’123Venture répond à une forte attente des investisseurs particuliers 
en leur ouvrant l’accès aux fonds de capital-investissement : capital-risque, capital-
développement et transmission/LBO.  

L’investissement dans des entreprises non cotées (private equity) constituait en effet 
une classe d’actifs jusqu'alors réservée aux investisseurs institutionnels du fait :  

·  des minima d'investissement élevés (de 3 à 5 millions d'euros par fonds),  
·  des structures juridiques et fiscales des fonds,  
·  de la complexité du choix des meilleures équipes de gestion.  

Or les fonds de capital-investissement sont plus performants sur une longue 
période que les autres classes d'actifs, notamment les actions cotées. Aux Etats-
Unis, les investisseurs institutionnels consacrent depuis longtemps de 5 à 10% de 
leurs actifs à des placements alternatifs de type Private Equity.  

123Venture s’est donc donnée pour mission de démocratiser l’accès aux fonds de 
capital-investissement. En souscrivant aux fonds de 123Venture, l'investisseur 
individuel pourra bénéficier :  

·  de perspectives de rentabilité élevée grâce à des investissements dans des 
sociétés non cotées françaises et européennes, choisies par des 
professionnels, 

·  d’une diversification de portefeuille, les fonds de 123Venture étant investis 
grâce à plusieurs gérants complémentaires, 

·  d’un cadre fiscal attrayant (réduction d’impôt et/ou absence d’imposition sur 
les plus-values et/ou réduction d’ISF). 
 

  



 

5 

 

  

2.2 Une stratégie d’investissement innovante, la mu lti-gestion 

Rechercher la performance en maîtrisant le risque ne peut se concevoir sans une 
réelle diversification de ses placements.  

123Venture, spécialiste reconnu dans la sélection de gérants, a pour mission de 
permettre aux particuliers par le biais de fonds ou de mandats de gestion d'avoir 
accès à une gestion jusqu'alors réservée aux grands investisseurs institutionnels.  

Notre société se démarque grâce à la multi-gestion : une philosophie 
d'investissement unique s'appuyant sur 3 constats simples… 

1. Le capital-investissement est un métier compliqu é et aucune équipe 
ne peut prétendre en maîtriser tous les aspects  

Aucune équipe de gestion ne peut prétendre maîtriser toutes les facettes de 
l'investissement non coté (capital-risque, capital-développement et LBO). Investir 
dans une société innovante de biotechnologie est différent d'investir dans une 
société innovante de technologie et tout aussi différent que de reprendre une 
société industrielle rentable réalisant plusieurs centaines de millions d’euros de 
chiffre d'affaires.  

Il existe des spécialistes dans chacun de ces domaines. C'est le métier 
d’123Venture de les sélectionner. 

2. Les meilleurs gérants sont réservés aux investis seurs institutionnels  

Pour des raisons juridiques (interdiction de faire appel public à l'épargne) et pour 
des raisons financières, le capital-investissement est longtemps resté la chasse 
gardée d'investisseurs institutionnels capables d'investir plusieurs millions d'euros. 
90% des gérants n'acceptent d'ailleurs toujours pas de capitaux des particuliers 
alors que ce sont précisément ces gérants qui accumulent le plus d'expérience.  

Pour que les particuliers puissent eux aussi avoir accès à ce type de gestion, il est 
indispensable de les regrouper. C'est le métier d’123Venture. 

3. Mettre tous ses espoirs sur un seul gérant est r isqué 

Quelle que soit la qualité d'un gérant, il est risqué de lui confier l'intégralité de ses 
investissements :  

·  Quelle garantie l’investisseur a-t-il que le gérant qu’il a choisi soit encore 
là dans 8 ans ? (durée de vie moyenne des fonds de capital-
investissement)  

·  Comment s’assurer que le gérant aura accès à suffisamment 
d'opportunités d'investissement pour bien diversifier son portefeuille, 
point fondamental dans le non coté ?  

Il convient donc d'utiliser des stratégies d'investissement minimisant ces risques - 
par définition - non prévisibles. En tant que gérant de fonds multi-gérants, c'est le 
métier d’123Venture. 
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3. L’offre de 123 Venture  

Les particuliers  

3.1 Une gamme de fonds diversifiée 

123Venture propose une gamme complète de produits d’épargne de type capital-
investissement (FCPR, FCPI, FIP, holding ISF, gestion sous mandat) pour les 
particuliers souhaitant investir de 100 € à plus de 10.000.000 € dans le non coté et 
a en permanence plusieurs fonds ouverts à la souscription pouvant répondre aux 
différents besoins d'investissement des particuliers dans le non coté.  

FCPR 

Lancé en 2001, 123Explorer  est un fonds de fonds de capital-investissement 
(FCPR de FCPR) désormais fermé à la souscription. Son objectif est d'être investi 
en valeurs non cotées à travers une sélection de grands fonds de capital-
investissement français et européens.  

Investi dans une dizaine de fonds, il offre une large exposition au marché du 
capital-investissement à travers une diversification en termes de : 

····  stade d’investissement : du capital-risque au LBO ; 

····  zone géographique : investissement dans toute l’Europe ;  

····  taille d’entreprise : des PME aux multinationales. 

 

123Explorer a terminé sa période d'investissement et est désormais en cours de 
liquidation (100% du fonds a déjà été distribué aux porteurs de parts).  

FCPI 

La loi de Finances de 1997 a permis la création des FCPI pour inciter les 
particuliers à investir dans des entreprises innovantes à fort potentiel de 
croissance. Depuis 2002, 123Venture a lancé 4 FCPI : 123MultiNova,                  
123 MultiNova II, 123Multinova Europe, 123MultiNova IV et 123MultiCap. 

FIP 

Après la création des FCPI par la loi de Finances de 1997 pour inciter les 
particuliers à investir dans des entreprises innovantes à fort potentiel de 
croissance, le législateur a créé en 2003 (Loi Dutreil) les FIP (Fonds 
d’Investissement de Proximité), un véhicule similaire aux FCPI mais ouvert à toutes 
les PME non cotées, quelque soit leur secteur d’activité.Depuis 2004, 123Venture a 
déjà collecté 234 millions d’euros à travers des FIP, ce qui en fait le plus important 
gérant de FIP en France (source AMF, base GECO).  

En 2009, 123Venture a lancé le FIP 123Multi-Energies, un FIP centré sur la 
production d’énergie (photovoltaïque, éolien, biomasse…). Le fonds est toujours 
ouvert à la souscription. 
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FIP ISF 

Après avoir créé en 2008 un premier FIP ISF baptisé 123Capital PME (42 millions 
d’euros d’encours), 123Venture a lancé en mars 2009 le FIP 123Capital PME II. Ce 
fonds investira au minimum 70% dans des sociétés éligibles en phase de 
développement et d’expansion, ouvrant droit à 50% de réduction ISF. Le solde est 
placé sur des produits financiers diversifiés. 

123Venture investira 70% de l’actif du FIP dans des sociétés non cotées en phase 
de développement. 20% des entreprises auront moins de 5 ans.  

Principaux critères de sélection des sociétés recherchées :  

····  PME matures en phase de développement;  
····  PME familiales ou anciennes filiales de grands groupes ;  
····  PME ayant une forte visibilité et une rentabilité récurrente.  

Le FIP investira en fonds propres. Il construira un portefeuille diversifié de sociétés 
afin de minimiser l’exposition du fonds à un seul secteur industriel.  

Le solde du portefeuille (environ 30%) est également investi en multi-gestion active 
sur des fonds diversifiés (actions, obligations, monétaire, etc…). 

Holding ISF 

Après avoir créé le plus important holding ISF en 2008 (123Rendement PME 2008 
avec 43 millions d’euros d’encours), 123Venture est, depuis mars 2009, la société 
de conseil de 123Holding ISF 2009. C’est un holding de participation ayant pour 
objectif d’être investi à 100% dans des PME respectant les conditions de la loi 
TEPA. Les souscripteurs ont ainsi la possibilité d’imputer 75% de leurs versements 
au Holding sur le montant de leur ISF. 123Holding ISF 2009 est une société agréée 
pour faire appel public à l’épargne (visa AMF n°09- 064 du 20 mars 2009). 

La collecte de l’offre 123Holding ISF 2009 s’est élevée à 78 millions d’euros. 

FCP Actions 

123Convictions est FCP Actions Européennes géré en partenariat avec 
Financière de l’Echiquier qui, au travers d’une stratégie de « stock picking » 
(sélection de titres), recherche la performance à long terme, en visant une volatilité 
plus faible qu’un investissement en direct en actions. 

L’objectif d’123Convictions est d’offrir aux souscripteurs une exposition aux valeurs 
moyennes européennes cotées et non cotées, le tout avec une liquidité 
hebdomadaire. La gestion d’123Convictions s’appuie sur une sélection rigoureuse 
de titres, obtenue après la mise en œuvre d’un processus d’investissement qui 
passe par des rencontres directes avec les entreprises. 

123Convictions investit en petites et moyennes valeurs européennes à hauteur de 
60 % minimum. Les investissements se font dans la limite de 30 % de son actif 
dans des valeurs européennes cotées détenant des participations dans des 
sociétés non cotées. 123Convictions se réserve la possibilité d’investir à hauteur de 
10% maximum de son actif dans des fonds de capital-investissement européens.  

123Convictions est éligible au PEA et aux contrats d’assurance-vie. 
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3.2 Mandats de gestion 

A travers son offre de gestion sous mandat accessible à partir de 200.000 euros 
d’actifs confiés, 123Venture permet aux investisseurs privés d’investir en Private 
Equity dans des fonds et des sociétés non cotées, comme un investisseur 
institutionnel, en bénéficiant d’une allocation sur mesure. 

En fonction de ses attentes, l’investisseur a la possibilité d’investir dans des fonds 
de Private Equity, dont il choisit l’orientation de gestion (Capital-risque, capital-
développement ou LBO) et/ou (ii) dans des sociétés non cotées en direct, aux 
cotés des fonds.  

Chaque mandat est unique et reflète la stratégie du client. Le mandat de gestion 
est visé par l’Autorité des Marchés Financiers. 

 

Les institutionnels 

 

Plus récemment, 123Venture a également mis son savoir-faire en sélection de 
gérants de capital-investissement et de co-investissements à la disposition 
d’investisseurs institutionnels français ou étrangers souhaitant investir plusieurs 
millions d’euros dans le non coté. Cette offre prend la forme de mandats de gestion 
sur mesure et de fonds spécialisés (FCPR pour investisseurs avertis).  
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4. Les dirigeants  

 

Olivier Goy, 
Fondateur et 

Président 
Directeur 
Général 

 

 

Président Directeur Général de 123Venture, Olivier Goy a 
développé une forte expertise du monde du capital investissement 
pour avoir été leveur de fonds au sein de MGT (Mastering Growth 
& Technology) et chargé de participations au sein du fonds de 
capital-risque américain Partech International.  

En tant que Président Directeur Général, Olivier Goy assure la 
direction générale de la société et participe à l'élaboration et à la 
gestion des fonds. 

Olivier Goy est diplômé de l'IECS Strasbourg / HEC Montréal 
(Canada) et titulaire du DECF.  

 

 

 

 Richard  
Allanic,  
Directeur 

Général Délégué 

 

 

 

 

Richard Allanic assure au sein d'123Venture la structuration des 
fonds ainsi que le suivi des participations réalisées par les fonds. Il 
suit notamment des participations directes dont il est administrateur 
(Seva, Ariane...) et certains gérants des portefeuilles de 123Venture 
(LBO France, Activa Capital, Triangle Venture Capital Group,...).  

Richard Allanic dispose d’une solide expérience des métiers de la 
finance. Il a été auditeur financier chez Mazars & Guérard et a 
supervisé le montage de projets internationaux au sein du groupe de 
construction et services Groupe GTM.  

Diplômé de l'INSA en Génie civil et urbanisme, Richard Allanic a 
obtenu un MBA à l'IAE de Paris.  

 

 

      Xavier     
   Anthonioz 

      Directeur 
Général Délégué 

 

 

Xavier Anthonioz est Directeur Général Délégué et Responsable du 
Développement et des Relations avec les investisseurs au sein de 
123Venture. Il est notamment en charge du développement et du 
suivi des réseaux de distribution (600 partenaires actifs) et du 
marketing des produits financiers d'123Venture.  

Titulaire d'un Master of Science in Management (EM Lyon) et d'une 
Maîtrise de droit des Affaires et Fiscalité, Xavier Anthonioz a débuté 
sa carrière en tant que responsable des activités juridiques et 
comptables, tout en participant à l'étude des opportunités 
d'investissement au sein de l'équipe de Gestion de 123Venture. 
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Paul  
de Fréminville,  

Directeur Général 
Délégué 

 

Paul de Fréminville est associé d'123Venture et Directeur Général 
Délégué Il s'occupe plus particulièrement au sein de l'équipe de 
gestion de l'activité Investisseurs Institutionnels.  

Actuaire, il a commencé sa carrière en tant que Chargé d’Études en 
Organisation aux Assurance du Groupe de Paris, puis en tant que 
trader à la Compagnie Bancaire. En 1990, il rejoint la Caisse des 
dépôts et Consignations en qualité de Responsable de la gestion actif-
passif. Directeur d’investissement de 1995 à 1998 à CDC 
Participations, il a suivi les investissements dans diverses institutions 
financières (Natexis, BDPME, Sofaris, Crédit Lyonnais, Crédit Foncier) 
et dans plusieurs instituts régionaux de participations. Il a également 
participé à la création de Fondinvest, dont il a été administrateur de 
1996 à 1999. En 1998, il participe à la création de l’activité gestion de 
fonds d’investissement en LBO chez CDC Equity Capital (250 M€) et à 
la levée d’un 2ème fonds de 400 M€ (2001-2002) auprès 
d’institutionnels français et européens. Il participe à la reprise en LBO 
de 15 sociétés parmi lesquelles Gerflor, Autodistribution, Nexity, 
Cegelec, Epolis, TDF. Entre 1999 et 2004, il supervise le lancement de 
2 fonds de fonds qu’il gère en parallèle avec l’activité LBO. 2000 à 
2004, il occupe les fonctions de membre ou président du Directoire de 
CDC Equity Capital. En 2005, il fonde l’activité fonds de fonds au sein 
de Gimar Finance. 

 

Eric  
Philippon,  

Directeur Général 
Délégué 

 

Eric Philippon est associé d'123Venture et Directeur Général Délégué. 
Il s'occupe plus particulièrement au sein de l'équipe de gestion de 
l'activité Investisseurs Institutionnels.  

Diplômé de Polytechnique (X 87) ENSAE, il a commencé sa carrière 
dans l’industrie (GdF) puis a rejoint le cabinet de conseil en stratégie 
A.T. Kearney en 1992. Il a travaillé en Europe, en Amérique du Sud (1 
an) et en Asie (1 an). Il a notamment travaillé sur plusieurs audits 
d’acquisition pour des industriels ou pour des fonds de private equity. 
En 1998, il a rejoint l’activité gestion de fonds d’investissement en LBO 
chez CDC Equity Capital. Il a participé aux investissements du 1er 
fonds (CDC Entreprises, 250 M€ d’engagements) et du 2ème fonds 
(CDC Entreprises II, 400 M€ d’engagements). Il a participé également 
à la levée de ce fonds en 2001-2002 auprès d’institutionnels français et 
européens. Il participe à la reprise en LBO de 15 sociétés parmi 
lesquelles Autodistribution, Cegelec, Batisanté, Eurofarad, Mathon. De 
2000 à 2004, il occupe les fonctions de membre du Directoire de CDC 
Equity Capital. En 2005, il rejoint Paul de Fréminville pour lancer 
l’activité de fonds de fonds de Gimar Capital Investissement.  
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5. Partenaires 

Afin d’offrir à ses clients des placements aux risques maîtrisés, 123Venture 
s’appuie sur de nombreux partenaires, parmi lesquels :  

·  April 

·  Banque Martin Maurel 

·  Banque Populaire 

·  Banque Privée Européenne / Crédit Mutuel de Bretagn e 

·  Cardif 

·  Cholet Dupont 

·  CPR Online 

·  Generali 

·  La Compagnie 1818 

·  Lazard Frères Gestion 

·  Robeco  

·  Rothschild & Cie / Sélection R 

·  UBS  

·  Skandia  

6. Gérants sélectionnés / partenaires d’123Venture 

123Venture collabore également avec des gérants reconnus dans le secteur du 
private equity :  

·  Activa Capital 

·  Alven Capital 

·  Capzanine 

·  Cathay Capital 

·  Ciclad 

·  Edmond de Rothschild Investment Partners 

·  Elaia Partners 

·  LBO France 

·  Partech International 

·  Rosemont / Solebury 

·  TCR Capital 
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7. Lexique 

·  Capital-risque   
Financement destiné au développement technique du produit et à sa commercialisation, 
dans les toutes premières années d'existence de l'entreprise. Le plus souvent les 
entreprises financées œuvrent dans les secteurs des technologies de l'information ou des 
biotechnologies.  

·  Capital-développement  
Financement d'une entreprise à fort potentiel ayant déjà atteint la maturité, destiné à 
permettre une nouvelle phase de développement : croissance interne, croissance externe, 
lancement de nouveaux produits, ou développement sur de nouveaux marchés. Avec le 
capital-risque et le capital-transmission, le capital-développement forme l'une des trois 
grandes catégories du capital-investissement.  

·  Capital-transmission / LBO   
Financement (avec effet de levier) de la reprise d'une entreprise non cotée établie de 
longue date, souvent à l'occasion du départ à la retraite du dirigeant fondateur, ou encore 
d'un renouvellement des cadres dirigeants. Avec le capital-risque et le capital-
développement, le capital-transmission forme l'une des trois grandes catégories du capital-
investissement.  

·  Dépositaire  
Le dépositaire d'un fonds a pour fonction de conserver les capitaux du fonds et d'effectuer 
les opérations qui en découlent. Il contrôle également les décisions des sociétés de gestion, 
concernant notamment l'orientation de leur gestion et le respect des règles sur la 
composition des fonds.  

·  Dette mezzanine   
Il s'agit d'un financement entre la dette et les fonds propres. Ainsi son remboursement 
interviendra lorsque celui de la dette sera terminé mais en contrepartie, et pour compenser 
le risque encouru par le prêteur, son taux sera plus élevé que celui de la dette bancaire et 
elle sera généralement assortie de Bons de Souscription d’Actions.  

·  Diversification du portefeuille  
Diversifier son portefeuille, c'est l'élargir pour y inclure plusieurs types de placements, de 
façon à "ne pas mettre tous ses œufs dans le même panier " ; le risque encouru diminue 
d'autant. Pour y parvenir, on peut varier les types de placements que l'on réalise: à la fois 
actions et obligations et produits monétaires par exemple. Il est également possible de 
diversifier son patrimoine au sein d'une catégorie de placements. Dans le capital-
investissement, on peut investir à la fois dans le capital-risque et le capital-transmission par 
exemple, ou dans les télécoms et l'agro-alimentaire.  

·  FCPI : Fonds Communs de Placement dans l'Innovation   
Créés par la loi du 30 décembre 1996, les FCPI sont une sous-catégorie de FCPR destinés 
à favoriser le financement de l'innovation industrielle. L'actif d'un FCPI doit être composé 
pour 60% au moins d'actions de sociétés françaises dites “innovantes". Une entreprise est 
« innovante » si elle a été reconnue comme telle par l'ANVAR, ou encore si elle consacre 
au moins 33% de son chiffre d'affaires à la recherche/développement. Les FCPI et leurs 
souscripteurs bénéficient d'avantages fiscaux: la transparence fiscale fait que le FCPI, qui 
n'a pas de personnalité juridique, n'est pas soumis à l'impôt. Pour le souscripteur, le 
placement initial est partiellement déductible de l'assiette de l'impôt sur le revenu, à 
concurrence de 25%, et dans une limite de 12.000 € par personne (ou 24.000 € couple) ; 
les revenus (plus-values et dividendes) perçus par le souscripteur et provenant de parts de 
FCPI conservées cinq ans sont exonérés d'impôts.  
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·  FCPR : Fonds Communs de Placement à Risques  
Créé par la loi du 3 janvier 1983, le FCPR est un fonds communs de placement utilisé pour 
financer des sociétés non cotées. Ils bénéficient d’un régime juridique et fiscal incitatif. 
L'actif d'un FCPR doit être composé pour 50% au moins de sociétés européennes non 
cotées. Les FCPR et leurs souscripteurs bénéficient d'avantages fiscaux: la transparence 
fiscale fait que le FCPR, qui n'a pas de personnalité juridique, n'est pas soumis à l’impôt; les 
revenus (plus-values et dividendes) perçus par le souscripteur et provenant de parts de 
FCPR conservées cinq ans sont exonérés d'impôts.  

·  FIP : Fonds d'Investissement de Proximité  
Mesure phare de la loi Dutreil du 22 novembre 2003 sur l'initiative économique, les fonds de 
placements de proximité, les FIP, sont destinés à financer le développement des PME 
régionales. Comme les FCPI, ils appartiennent à la catégorie des fonds de placement à 
risques, et offrent aux investisseurs les mêmes avantages fiscaux que les FCPI. Les FIP 
doivent apporter au moins 60 % de leurs actifs au capital de PME. Concrètement, les 
entreprises éligibles doivent afficher un effectif inférieur à 250 personnes et soit un chiffre 
d'affaires inférieur à 50 millions d'euros, soit un total de bilan inférieur à 43 millions €. En 
outre, 10 % minimum des actifs totaux sont destinés à des sociétés de moins de 5 ans 
d'âge.  

·  Multi-gestion   
La stratégie patrimoniale de la multi-gestion consiste à répartir la responsabilité de la 
gestion de ce patrimoine entre plusieurs gestionnaires ayant choisi des méthodes et des 
stratégies différentes, de façon à diversifier le portefeuille et à réduire les risques.  

·  Participation   
Intérêt financier pris dans une société, minoritairement ou bien majoritairement.  

·  Plan d’Epargne en Actions (PEA)  
Les parts de FCPI, de FIP et de FCPR ne sont pas considérées comme pouvant faire partie 
des classes d’actifs éligibles aux PEA.  

·  Private Equity   
Traduction anglaise de capital-investissement ou de non coté.  

·  Reporting   
Vous trouverez sur notre site Internet (www.123venture.com), l’ensemble des rapports 
d’activité et toute l’information en continue relative à nos fonds.  

·  Tour de table  
Désigne la première, seconde, troisième... augmentation de capital, qui constituent autant 
d'étapes du financement d'une société. 

 

 

 

 

 

 

 

Plus d’informations sur demande auprès de Noémie Chermont 

au 01.49.26.98.07 ou par email : chermont@123venture.com  


